
 1 

P.V de la commission sportive départementale du 17/05/2017 
 

(Maison des sports à 18H00) 
 

 

Présents : Pascal BOYER, Claude BROSSARD, Eric DUCOS, Vincent GOUSSET, Michel KERISIT, Jacques SORIEUX 

 

Absents excusés : Jacques LABRUE 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Compte-rendu des CSR du 17 décembre 2016, du 4 mars et du 22 avril 2017 

3) Championnat par équipes : point sur la 2ème phase, montées et descentes 

4) Epreuves individuelles : point sur la 2ème phase 

5) Calendrier 2017/2018 

6) Règlements 

7) Questions diverses 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 14/12/2016 est adopté à l’unanimité. 

 

 

2) Compte-rendu des CSR du 17 décembre 2016, du 4 mars et du 22 avril 2017 

 

a) CSR du 17 décembre 2016 

  
- J6 : R3D LANDERNEAU TT 2 – ST RENAN TT 1 

L’équipe de ST RENAN a mis 4 noms sur la feuille de composition d’équipe, alors qu’un des joueurs n’était pas arrivé ; 

ce qui est autorisé par le règlement. La juge-arbitre, Josiane DUPIC, a donc rempli la feuille et fait démarrer la rencontre. 

Se rendant compte que le 4ème joueur ne viendrait pas, l’équipe de ST RENAN lui a demandé de remplacer le joueur 

absent par un autre joueur qu’ils ont appelé à la rescousse. Celle-ci, avec l’accord du capitaine de LANDERNEAU, 

accepte de le faire et la rencontre va normalement à son terme. Le lendemain, un responsable du club de LANDERNEAU 

envoie un mail à la ligue pour relater les faits et demander si tout cela est bien normal. Michel KERISIT contacte Josiane 

DUPIC par mail puis par téléphone pour qu’elle lui explique ce qui s’était passé. Elle lui confirme qu’elle a bien changé 

un nom sur la feuille de rencontre avec l’accord du capitaine de LANDERNEAU, ignorant apparemment qu’elle n’avait 

pas droit de le faire ; et elle précise qu’elle a volontairement mis du Blanco sur la feuille de rencontre d’origine pour que 

ça se voit. Par ailleurs, le joueur remplaçant a abandonné au bout de sa 1ère partie. 

Conformément à l’article II.106.3 des règlements sportifs, la juge-arbitre n’aurait pas dû modifier la feuille de rencontre 

une fois qu’elle était remplie. L’équipe de ST RENAN était donc incomplète. 

Décision : ST RENAN TT 1 perd la rencontre par pénalité (0-14 et 0 point) et se voit infliger l’amende prévue pour 

équipe incomplète. L’amende pour un abandon non excusé n’est pas appliquée puisque le joueur qui a abandonné 

n’aurait pas dû jouer. 
- La CSR propose une modification du règlement du championnat régional par équipes ; à savoir, la suppression de la 

sanction sportive en cas de défaut de juge-arbitre pour une équipe. Le conseil de ligue du 6 mai adopte cette proposition, 

mais décide de doubler la sanction financière et de faire passer l’amende de 250 à 500 €. 

 

 

b) CSR du 4 mars 2017 

 

- J14 : R2A AL PLOËMEUR 2 – TA RENNES 3 

Les joueurs de la TA RENNES se trompent d’adversaire et vont à GUILERS au lieu d’aller à PLOËMEUR. Se rendant 

compte de leur erreur, ils avertissent les joueurs de PLOËMEUR et le JA de la rencontre à 13H40. Ils arrivent à la salle 

de PLOËMEUR à 14H55. Conformément à l’article II.117 des règlements sportifs, pour bénéficier du délai d’une heure 

accordé à une équipe en retard, ils auraient dû prévenir avant 13H30. Le capitaine de l’équipe de PLOËMEUR pose des 

réserves sur la feuille de rencontre ; puis, celle-ci se déroule normalement et est remportée par PLOËMEUR sur le score 

de 12 à 2. Suite au mail envoyé par Michel KERISIT pour les avertir que la réserve sera étudiée à l’occasion de la CSR 

du 4 mars, le club de PLOËMEUR décide de retirer sa réserve. 

Décision : le score de la rencontre est entériné. 

 



 2 

- J14 : R1A LANDERNEAU TT 1 – THORIGNE-FOUILLARD TT 4 

La juge arbitre désignée, Martine BOULE, estimant qu’il fait trop froid dans la salle décide de repartir. La rencontre se 

déroule donc sans juge arbitre. A l’issue de celle-ci, les 2 capitaines expliquent ce qui s’est passé au dos de la feuille en 

précisant que la température était tout à fait acceptable. Le capitaine de LANDERNEAU demande que cette juge arbitre 

ne vienne plus les arbitrer. 

Décision : la CRA fera remonter l’information à Jonathan LE GOFF, responsable de la CDA du Finistère, en lui 

demandant de ne plus désigner Martine BOLE pour arbitrer à LANDERNEAU. 
- Après discussion, la CSR décide de faire la proposition suivante au prochain conseil de ligue : autorisation pour les 

féminines de jouer dans les divisions masculines au niveau départemental. Cette autorisation ne serait en aucun cas une 

obligation pour les comités. Cà sera à chaque département de prendre sa décision en fonction du nombre de joueuses qui 

évolueront à ce niveau dans chaque catégorie. En tout état de cause, un classement particulier des féminines devra être 

établi dans chaque catégorie et les points correspondants devront leur être attribués, ceci afin de déterminer la joueuse 

montante à chaque tour. Il serait également souhaitable d’harmoniser, dans les 4 comités, le nombre de points attribués 

aux féminines (grille unique quel que soit le nombre de joueuses). Le conseil de ligue du 6 mai adopte cette proposition 

en y rajoutant quelque chose. Dans toutes les catégories féminines, il n’y aura plus d’obligation de monter en régionale à 

chaque tour. 

- La CSR apporte quelques modifications mineures aux différents règlements existants. Il s’agit essentiellement de les 

mettre à jour par rapport à des décisions qui ont déjà été prises ; et de reformuler certains articles pour les rendre plus 

clairs. 

- Concernant le championnat de Bretagne individuel, la CSR propose un changement dans la désignation des qualifiés 

d’office. En effet, compte tenu des problèmes rencontrés cette saison en benjamine et en benjamin elle propose de tenir 

compte du classement mensuel de février pour désigner les qualifiés d’office. Le conseil de ligue du 6 mai adopte cette 

proposition. 

- Concernant le trophée Burgiard, compte tenu des problèmes rencontrés l’année dernière, la CSR propose de supprimer 

les interdictions faites à certains joueurs de participer et d’autoriser tout le monde à participer. Elle souhaite que le 

nouveau règlement soit mis en place dès cette saison. Le conseil de ligue, interrogé par mail, adopte cette proposition. 

 

c) CSR du 22 avril 2017 

 

- J18: R3B AURORE VITRE 4 – US GUIPRY-MESSAC 1 

L’équipe de MESSAC-GUIPRY se présente à 3. A la demande du capitaine de cette équipe, la juge-arbitre de la 

rencontre, Elisabeth GERARD, accepte de rajouter un nom et de mettre des « scores bidons ». Averti par téléphone le 

dimanche soir, Michel KERISIT la contacte par mail pour avoir des explications. Elle reconnait les faits tout en précisant 

que, n’étant pas d’accord avec le règlement trop sévère à son goût, elle l’a fait pour « lancer le débat ». 

Décision : rencontre perdue par pénalité (0-14 et 0 point) et application de l’amende pour équipe incomplète. De 

plus, la CRA fera un rappel à l’ordre à Elisabeth GERARD, de même qu’à Josiane DUPIC qui a fait le même 

genre d’erreur en 1ère phase. 

- J20: R2A AL PLOËMEUR 2 – GDR GUIPAVAS 3 

Le JA de la rencontre, Patrick EVENO, a rédigé un rapport sur la feuille de rencontre. Il a contrôlé les raquettes avant le 

début de la rencontre et a constaté qu’un des revêtements de la raquette d’Eric VIGOUROUX de GUIPAVAS n’était plus 

homologué. Il lui a donc interdit de jouer avec cette raquette. A l’appel de son nom, ce joueur s’est présenté dans l’aire de 

jeu et a dit à Patrick EVENO qu’il jouerait avec sa raquette. Devant l’insistance pressante des joueurs de GUIPAVAS, et 

pour ne pas envenimer les choses, celui-ci a préféré le laisser jouer et faire un rapport. 

Décision : les parties disputées par Eric VIGOUROUX au titre de cette rencontre sont considérées comme 

perdues. Le score de la rencontre reste inchangé. Par ailleurs Michel KERISIT va adresser un courrier au 

président de GUIPAVAS afin que celui-ci fasse le nécessaire pour que son joueur change de revêtement. 

Parallèlement, il va se renseigner auprès de la CSF pour savoir jusqu’où on peut aller dans les sanctions pour ce 

type de problème ; et ; notamment, pour savoir si le JA aurait pu, devant le refus du joueur d’obtempérer, aller 

jusqu’à arrêter la rencontre. Un courrier sera adressé aux juge arbitres pour la saison prochaine afin de leur 

communiquer la conduite à suivre. 
- En prénationale ST DIVY SPORTS 2, qui a fini 2ème, refuse la montée en Nationale 3. L’AVENIR DE RENNES 2, qui a 

terminé 3ème, accepte de monter en nationale 3. S’ils avaient refusé, il aurait fallu proposer la montée au 4ème alors qu’il 

devait descendre en R1. Cela aurait eu pour conséquence de faire descendre l’AVENIR DE RENNES 2 alors qu’ils 

devaient se maintenir ; ou alors, de faire descendre ST DIVY SPORT 2. Ceux-ci en sont à leur 2ème refus de monter en 3 

phases. Interrogé sur le sujet, la CSF confirme qu’on ne peut pas les sanctionner car il ne s’agit pas de refus lors de 2 

phases consécutives. 

- Compte tenu de l’engagement annoncé de 3 nouvelles équipes en championnat régional féminin la saison prochaine, la 

CSR décide, à l’unanimité, de faire la proposition suivante lors du prochain conseil de ligue : maintien du championnat 

régional féminin avec des équipes de 3 joueuses, autorisation pour les féminines de jouer dans le championnat masculin 

au titre de la même journée, autorisation pour les féminines de jouer en championnat masculin dans la limite de 2 

joueuses par équipe. L’autorisation, pour les féminines, de jouer en prénationale masculine sera subordonnée à la 

décision fédérale sur la mixité. A l’issue d’un débat animé, notamment sur le nombre de joueuses par équipes, le conseil 

de ligue du 6 mai adopte cette proposition à condition qu’il y ait au moins 6 équipes engagées et que les 4 comités 

essaient de relancer un championnat départemental. 
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- La CSR propose de supprimer le doublement de l’amende prévue en cas de forfait général ou de forfait lors la dernière 

journée car cela lui parait contraire aux règlements fédéraux. Le conseil de ligue du 6 mai adopte cette proposition. 

- Le club de THORIGNE-FOUILLARD TT, qui doit disputer la finale de R1 contre l’AURORE DE VITRE, a demandé à 

ne pas jouer le 21 mai à PLEDRAN car, à cette date, les joueurs de l’équipe seront à CEYRAT pour encourager l’équipe 

1 du club qui joue la montée en Pro B. Le club de VITRE a donné son accord de principe, de même que Renan 

THEPAUT à condition d’avoir l’accord du club organisateur. 

La CSR estime que, pour ne pas créer de précédent, le changement de date n’est pas souhaitable et que la rencontre doit 

avoir lieu à la date prévue, dans le cadre de la journée des titres. 

Suite à une nouvelle demande, le conseil de ligue autorise l’avancement de la rencontre au vendredi 19 mai à 19H30 à 

VITRE. 

- Pour essayer de compléter les tableaux aux interclubs régionaux, la CSR propose qu’en cas d’absence d’une équipe dans 

un comité on puisse repêcher une équipe dans le département organisateur, puis, éventuellement dans le comité le plus 

proche du club organisateur. Le conseil de ligue du 6 mai adopte cette proposition. 

- A l’occasion de la réunion inter zones qui doit avoir lieu le 16 mai à TOURS, la CSR souhaite faire les propositions 

suivantes sur l’organisation du critérium fédéral de nationale 2 : retour à 2 zones distinctes, passage de 24 à 16 joueuses 

dans le tableau seniors dames, mise en poule aux points licences, respect de la date limite de repêchage qui est fixée au 

mardi à 23H59. Ces propositions sont rejetées lors de la réunion inter zones. Toutefois, une réforme de la nationale 1 

devant intervenir en fin d’année, une nouvelle réunion sera organisée en janvier 2017 pour rediscuter d’un éventuel retour 

à 2 zones distinctes. Deux décisions, sont prises pour la saison prochaine, lors de cette réunion : parties de poule au 

meilleur des 7 manches dans les tableaux seniors, 1 montée au lieu de 2 en nationale 2 seniors dames pour les ligues de 

Bretagne et du Centre. 

 

3) Championnat par équipes : point sur la 2ème phase, montées et descentes 

 

- Michel KERISIT fait le point sur les litiges de la 2ème phase : 

 

# 13ème journée R.A.S 

 

# 14ème journée 
¤ D1A : US GUIPRY-MESSAC 4 a fait jouer 2 joueurs qui avaient disputé la 1ère journée de la 2ème phase dans une 

équipe de numéro inférieur. Sanction : les parties disputées par le moins bon des deux joueurs ont été considérées comme 

perdues (score : 8-6 au lieu de 11-3). 

 

# 15ème journée 

¤ D4B : US GUIPRY-MESSAC 6 a fait jouer 2 joueurs mutés. Or, pour ces 2 joueurs, il s’agissait d’une mutation 

exceptionnelle. Ils n’avaient donc pas le droit de disputer tous les deux cette rencontre. Sanction : les parties disputées 

par le plus récent des mutés ont été considérées comme perdues (score : 9-5 au lieu de 13-1). 

 

# 16ème journée 

¤ D4B : US GUIPRY-MESSAC 6 a fait jouer 2 joueurs mutés. Or, pour ces 2 joueurs, il s’agissait d’une mutation 

exceptionnelle. Ils n’avaient donc pas le droit de disputer tous les deux cette rencontre. Sanction : les parties disputées 

par le plus récent des mutés ont été considérées comme perdues (score : 5-9 au lieu de 7-7).    

 

# 17ème journée R.A.S 

 

# 18ème journée 

¤ D3G : MONTFORT TT 5 a fait jouer 2 joueurs mutés. Or, pour l’un ces joueurs, il s’agissait d’une mutation 

exceptionnelle. Ils n’avaient donc pas le droit de disputer tous les deux cette rencontre. Sanction : les parties disputées 

par le plus récent des mutés ont été considérées comme perdues (score : 10-4 au lieu de 11-3). 

 

# 20ème journée R.A.S 

 

- Il y avait 6 équipes de plus en 2ème phase. Au total, il y avait, cette année, 10 équipes de plus que la saison dernière. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD des montées et descentes en fin de 2ème phase, compte tenu des 3 descentes de 

régionale 3 et de l’acceptation de la montée en D1 par les premiers des 2 poules de D2 du vendredi.   

- En D4C, l’US VERN 10 termine 1er de sa poule, de même que l’US VERN 12 en D4J. Dans le même temps, l’équipe 8 

du club descend de D3. De la même façon, en D4A, l’OC CESSON 12 termine 1er de sa poule ; alors que l’équipe 9 du 

club descend de D3. Compte tenu des forfaits qui s’annoncent et du probable repêchage de ces 2 équipes de D3, la CSR 

entérine la montée de ces équipes de D4.  

 

4) Epreuves individuelles : point sur la 2ème phase 

 

- La participation aux interclubs à CESSON est restée globalement stable, avec toutefois 5 équipes de plus en minimes 

garçons ; mais, une nouvelle fois, il n’y a eu aucun tableau féminin d’organisé puisqu’il y avait une seule équipe engagée 

en minimes filles. Celle-ci a joué avec les garçons. 
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- La participation aux finales départementales par classements organisées par le CPB RENNES a connu une légère hausse 

avec 22 participants de plus que l’année dernière. Cette épreuve continue de connaitre un franc succès. 

- La participation au championnat d’Ille et Vilaine à THORIGNE-FOUILLARD est une nouvelle fois en baisse alors que 

la date ne posait pas de problème particulier. La seule satisfaction est la légère augmentation des engagés en corpos ; 

mais, il est à craindre que ce ne soit qu’un feu de paille. 

- Au critérium des jeunes, qui s’est déroulé à CESSON, il y a eu 17 joueurs de moins que la saison dernière, le nombre de 

clubs engagés restant stable. Hélas, en féminines, çà a été la chute libre puisqu’il n’y avait que 2 engagées par catégorie. 

 

 

5) Calendrier 2017/2018 

 

- Michel KERISIT présente à la CSD le calendrier de la saison prochaine qui a été établi en CSR et complété par Eric 

DUCOS pour les dates jeunes et Vincent GOUSSET pour les dates corpos. 

- Il n’y a pas de commentaires particuliers à faire, si ce n’est que le championnat d’Ille et Vilaine et le championnat de 

Bretagne auront lieu, respectivement, sur le week-end de Pâques et sur celui de la pentecôte. 

- La CSD entérine ce calendrier. 

 

 

6) Règlements 

 

- Suite aux changements entérinés, par la ligue de Bretagne, sur la mixité en championnat régional masculin, la CSD 

décide d’autoriser la participation de 2 féminines en pré régionale. 

- Michel KERISIT interroge la CSD sur la possibilité de recréer un championnat départemental féminin par équipes. Après 

discussions, il est décidé de faire un état des lieux des féminines dans les clubs et de les interroger directement sur leur 

envie de jouer dans un championnat féminin, l’objectif étant de créer ce championnat pour la 2ème phase de la saison 

prochaine. 

 

7) Questions diverses 

 

- Michel KERISIT informe la CSD qu’il a reçu, en tant que correspondant du club de THORIGNE-FOUILLARD, 

l’affiche d’un tournoi organisé à BAIN DE BRETAGNE le 22 avril. Bien entendu, le club n’a pas déposé de demande 

d’homologation. Comme il n’y a pas d’autre tournoi à la même date, il s’est contenté d’un rappel à l’ordre et a informé le 

club que, s’il récidivait, il y aurait des sanctions. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19H45. 

 

 

 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


